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Avec seulement 1,54% de son territoire classé en protection 
« forte », la France est encore très loin de l’objectif des 10% 
qu’elle s’est fixée d’atteindre d’ici 2030. De surcroît, la protection 
« forte » des espaces n’a pas la valeur de la protection dite 
« stricte » au niveau européen, puisque la chasse, le pastoralisme 
et la coupe de bois peuvent y être pratiqués.

Face aux manquements de l’État, l’ASPAS s’est fixée pour objectif 
de renforcer la protection stricte en France en promouvant 
la libre évolution des espaces naturels. Cette méthode de 
gestion consiste à laisser la nature évoluer de façon spontanée, 
sans activité humaine extractive ou intrusive. Ces espaces ont 
vocation à accroître la biodiversité locale et à lutter contre les 
changements climatiques. À ce jour, seulement 0,6% du 
territoire métropolitain permet la libre expression des 
processus naturels ; contribuons à porter ce chiffre à 10% ! 

 

La nécessité d’une protection Stricte
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La nécessité d’une protection Stricte

prenez part au projet

Les Havres de Vie Sauvage® ont été créés pour que, vous aussi, vous puissiez 
protéger efficacement et sur le long-terme votre terrain et les êtres qui le 
fréquentent. Les engagements que vous prenez en faveur de la nature seront 
pérennes dans le temps et s’appliqueront aux futurs propriétaires. 

Le Havre de Vie Sauvage® repose sur des Obligations 
Réelles Environnementales (ORE) conclues entre 
l’ASPAS et le propriétaire. Il permet ainsi au propriétaire 
de limiter un certain nombre de pratiques et d’usages 
sur son terrain (la coupe de bois, le débroussaillage, le 
prélèvement du bois mort, la plantation, la circulation 
hors des chemins, l’organisation d’événements bruyants, 
bref… tout ce qui nuit à la tranquillité animale et végétale) 
pour une durée minimale de 99 ans. L’ASPAS accompagne le propriétaire dans sa 
démarche d’une part, pour identifier les enjeux écologiques du site, et d’autre part, 
pour concevoir et mettre en œuvre le projet (diagnostic écologique, application 
des règles d’usage, médiation territoriale, communication et sensibilisation...). 

Un encadrement juridique



Une marque déposée
Les conditions incluses dans les Obligations Réelles Environnementales conclues 
avec l’ASPAS correspondent aux critères de protection de la catégorie 1b du 
classement des aires protégées de l’Union Internationale pour la Conservation de la 
Nature (UICN). Une fois signées, ces terrains seront labellisés Havre de vie Sauvage®.

Le label Havre de Vie Sauvage® (HVS) permet aux propriétaires engagés dans 
la préservation de la nature de garantir à leurs bois, forêts, friches et zones 
humides, laissés en libre évolution, une protection juridique forte sur le long 
terme. C’est en fixant dans le droit une liste d’obligations de « faire » et de « ne 
pas faire » que la vie grouillante, volante et galopante peut être préservée, tout en 
augmentant la surface d’aires strictement protégées en France. 
 

Un encadrement juridique



demande de labellisation havre de vie sauvage®

Votre terrain est un espace naturel forestier de grande superficie (une dizaine 
d’hectares ou plus), pour une libre évolution optimale du milieu, ou revêt un 
caractère écologique fort (rivière, zone humide notamment). 

Votre terrain est connecté à d’autres espaces naturels : pas de cloisonnement 
urbain ou agricole.

Votre terrain est libre de tout bail ou occupation (ni pour la coupe de bois, ni 
pour l’agriculture) et vous êtes favorable à ce qu’il ne soit plus exploité.

prérequis

nom* : 				             prénom* :
adresse* :
code postal* : 		                     ville* :
téléphone :         			      courriel :                            

* Mentions obligatoires

Êtes vous adhérent de l’ASPAS ?  ❑ Oui         ❑ Non  
Le bien est-il chassé ?   ❑ Oui         ❑ Non

Superficie totale du terrain :

Plus d’informations, la Charte et les conditions générales d’utilisation
des Havres de Vie Sauvage® sur bit.ly/havres-vie-sauvage

Commune Section Numéro

Informations sur les parcelles

❑ J’ai lu et accepte la charte et les conditions générales des Havres de Vie Sauvage®

à retourner à ASPAS : 928 Chemin de Chauffonde - CS 50505 - 26401 CREST Cedex



L’ASPAS est une association reconnue d’utilité publique et 
100 % indépendante.  Elle défend les sans-voix de la faune 
sauvage, les espèces jugées insignifiantes, encombrantes, 
ou persécutées par la chasse. Elle mobilise  l’opinion  
publique,  interpelle  les  élus  et  sensibilise  tous  les  publics  
à  la  nécessité de protéger les milieux et les espèces. Son 
savoir-faire juridique est unique.

Depuis 40 ans, elle a engagé près de 4 000 procédures 
devant les tribunaux pour faire respecter et évoluer 
positivement le droit de l’environnement. L’ASPAS  crée  
des  Réserves  de  Vie  Sauvage®  où l’intervention humaine 
est limitée à des objectifs écologiques. Ces espaces ont 
vocation à accroître la biodiversité locale, à améliorer 
la résilience des territoires face aux changements 
climatiques, et à proposer des lieux de quiétude et 
reconnexion à la nature pour toutes et tous. Depuis 
2023, l’ASPAS décline cette protection forte à travers son 
programme de Havres de Vie Sauvage®, un label qui 
permet à des propriétaires de reproduire la démarche de 
l’association sur leurs terrains propres.

pour une nature libre et sauvage

Pour plus de renseignements :  
rvs@aspas-nature.org 
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928 chemin de Chauffonde – CS50505 – 26401 Crest Cedex 
Siège social : 2 Rue Henri Bergson 
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www.aspas-nature.org  
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